




















MRUDG015
Zone de texte 
Conseil Municipal du 30 mai 2024Délibération n° 4 - Annexe 1

MRUDG014
Zone de texte 
Acte exécutoire le 07/06/2024Reçu par la Préfecture le 07/06/2024Publié sur le Site Internet de la Ville le 07/06/2024

MRUDG014
Zone de texte 













MRUDG015
Zone de texte 
Conseil Municipal du 30 mai 2024Délibération n° 4 - Annexe 2

MRUDG014
Zone de texte 
Acte exécutoire le 07/06/2024Reçu par la Préfecture le 07/06/2024Publié sur le Site Internet de la Ville le 07/06/2024



























PROJET DE CONVENTION 

 

 

 
DEPARTEMENT DE L’OISE 

 
COMMUNE DE CHAMANT 

 ET 
 VILLE DE SENLIS 

 
 

Convention de vente d’eau  
par la Ville de SENLIS  à la Commune de CHAMANT 

pour le lieu-dit « Hameau du Poteau »   
de la commune de CHAMANT 

 
---- 

 
TRIPARTITE 

 
 

 
Entre : 
 
La Ville de SENLIS, représentée par son Maire, Madame Pascale LOISELEUR, dûment mandatée par 
délibération du Conseil Municipal en date du 30 mai 2024 et désignée dans ce qui suit par « la Ville de SENLIS », 

 D’une part, 
Et 
 
La Société des Eaux et de l'Assainissement de l’Oise, Société en Commandite par Actions, dont le siège social 
est à Beauvais, 1 rue du Thérain, représentée par son Gérant, Monsieur PhilippeFOREY, agissant au nom et 
pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit par « le délégataire de SENLIS », 
 

D’une part, 
Et 
 
La Commune de CHAMANT, représentée par son Maire, Monsieur Philippe CHARRIER, dûment mandaté par 
délibération du Conseil Municipal, en date du 9 juin 2023 et désignée dans ce qui suit par « la commune de 
CHAMANT », 
 

 D'autre part, 
Et : 
 
La Société des Eaux et de l'Assainissement de l’Oise, Société en Commandite par Actions, dont le siège social 
est à Beauvais, 1 rue du Thérain, représentée par son Gérant, Monsieur François DE FRUYT, agissant au nom 
et pour le compte de cette Société, et désignée dans ce qui suit par « le délégataire de CHAMANT », 
 
 

D'autre part, 
 
 
 
 
Il a été exposé ce qui suit : 
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La Ville de SENLIS a confié l’exploitation de son service public d’eau potable à la Société des Eaux et 
d’Assainissement de l’Oise par un contrat de délégation en date du 24 Janvier 2012. 
 
La commune de CHAMANT a confié l’exploitation de son service public d’eau potable à la Société des Eaux 
et d’Assainissement de l’Oise par un contrat de délégation en date du 29 Décembre 2016. 
 
Le lieu-dit « Le Hameau du Poteau » situé sur le territoire de la commune de CHAMANT se trouve à l’entrée 
de la commune de SENLIS, à l’intérieur de la rocade. Actuellement, ce quartier est alimenté en eau par une 
conduite de diamètre 80 mm située le long de la RD932A et passant dans le pont enjambant la RD1330. 
 
La Direction Départementale des Territoires de l’Oise a informé la commune de CHAMANT que l’ensemble 
des réseaux d’infrastructures présents dans le pont doivent être déposés avant les travaux. 
 
Pour assurer l’alimentation en eau de ce quartier, la solution du fonçage et du renouvellement de la conduite 
de 80 mm a été écartée au profit de la réalisation d’un maillage, muni d’un comptage entre les réseaux de la 
commune de SENLIS et ceux du lieu-dit « Le Hameau du Poteau » appartenant à la commune de CHAMANT. 
 
La capacité de production du système d’eau potable de la Ville de SENLIS est à même de subvenir au besoin 
de la zone du poteau sans hypothéquer les futurs développements de la Ville de SENLIS.  
 
Dans ce cadre, il convient d’établir une convention de de vente d’eau entre la Ville de SENLIS et la commune 
de CHAMANT.  
 
Afin de prendre en compte les investissements consentis par la Ville de SENLIS, Cette dernière demande à la 
Commune de CHAMANT via son délégataire de prendre en charge le montant du volume vendu par la Ville 
de SENLIS à la commune de CHAMANT. 
 
 

Article 1 - Objet 

 
L’objet de la présente convention est de définir les modalités techniques et financières de vente d’eau 
potable à la commune de CHAMANT à partir des installations de la Ville de SENLIS. 
 

ARTICLE 2 – Point de livraison 

 
L’eau est délivrée à partir d’une canalisation de transport de diamètre 150 mm en fonte située avenue de 
Compiègne de la Ville de SENLIS. Le compteur de livraison est situé en limite des deux communes au niveau 
du carrefour entre l’avenue du Poteau et la route de SENLIS, au droit du numéro 5. Un module de télégestion 
sera installé sur le compteur.  Le compteur et son module de télégestion appartiennent à la Ville de Senlis. 
 
Le Délégataire de la commune de SENLIS reste responsable de toute la partie de la canalisation située 
jusqu’au compteur de livraison inclus. La partie de la canalisation située après compteur est de la 
responsabilité du Délégataire du service d’eau de la commune de CHAMANT. 
 
Les installations sont dimensionnées pour pouvoir fournir un débit maximum de 120 m3 /h. 
 
La commune de CHAMANT s’engage à importer un volume annuel inférieur à 20 000 m3 /an. 

 
Les travaux feront l’objet d’un dossier technique partagé entre les parties signataires de la présente 
convention, précisant notamment la propriété des installations qui le composent, ses caractéristiques, les 
limites de responsabilité de chacun des Délégataires, la liste des événements d’exploitation, et comprenant 
tous les plans nécessaires.  
 
Le point de livraison sera entretenu par le Délégataire de la Ville de Senlis.  
La commune de CHAMANT supporte la totalité du coût des travaux nécessaires à la mise en place de 
l’alimentation de la zone. 
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ARTICLE 3 - Comptage 

 
L’eau vendue à la commune de Chamant est mesurée à l’aide d’un compteur de vitesse de diamètre 60 mm 
dont l’emplacement est décrit à l’article 2 et appartenant à la Ville de SENLIS. Le service de l’eau de la Ville de 
Senlis en assurera l’entretien et le renouvellement. 
 
En aval de ce compteur, le Délégataire de la commune de SENLIS est dégagé de toute responsabilité quant à 
la qualité de l’eau. 
 
Les indications du compteur seront relevées par le Délégataire de la commune de SENLIS au début de chaque 
semestre afin d’établir la facturation de l’eau au titre du semestre précédent. 
 
En cas de vérification du compteur demandée par la commune de CHAMANT, les frais de dépose, vérification 
et pose du compteur resteront à la charge du demandeur dans le cas où les indications données par ce dernier 
sont reconnues exactes, compte tenu des tolérances normales de fonctionnement garanties par le 
constructeur de l’appareil, et celles admises par les organismes de contrôle agréés. Dans le cas contraire, ils 
seront à la charge du Délégataire de la Ville de SENLIS. 
 
Le délégataire de la commune de CHAMANT règlera au Délégataire de la commune de SENLIS l’achat des 
volumes d’eau vendus et comptabilisés selon les dispositions ci-avant. 
 

ARTICLE 4 – Qualité de l’eau 

 
L’eau fournie par la commune de SENLIS à la commune de CHAMANT au point de livraison répondra aux 
exigences définies par la réglementation en vigueur relative à la qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine.  
 
La ville de SENLIS ou son délégataire s’engagent à : 
 

● Avertir immédiatement la commune de CHAMANT et le Délégataire de la commune de CHAMANT 
en cas de dépassement de l’une des limites ou références de qualité des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 
 

● Fournir, à titre gratuit, sur simple demande, au Délégataire de la commune de CHAMANT, les 
résultats des analyses d’eau réalisées par les autorités sanitaires en sortie de la ou des unités de 
production d’eau (au ou aux points de mise en distribution des eaux). L’ensemble des paramètres 
des analyses de type P1 et P2 sont exigibles.  

 

ARTICLE 5 – Conditions de fourniture 

 
Les quantités d’eau fournies seront celles compatibles avec le débit des installations et compte tenu des 
besoins prioritaires de la Ville de SENLIS. 
 
La commune de CHAMANT sera soumise aux mêmes aléas que la Ville de SENLIS s’il advient que le régime de 
fourniture de l’eau soit ralenti ou momentanément interrompu par des nécessités techniques ou pour une 
cause fortuite. Dans ce cas, la cessation du service sera réduite au temps strictement minimum pour la 
réparation qui sera effectuée par le Délégataire de SENLIS. 
 

ARTICLE 6 – Facturation  

 
6.1 Rémunération de la Ville de SENLIS  
 
Le Délégataire de la Ville de SENLIS facture, pour le compte de la Ville de SENLIS, au délégataire de la 
Commune de CHAMANT, le volume d’eau vendu à la commune de CHAMANT, conformément aux articles 2 
et 3 de la présente convention, auquel est appliqué le prix unitaire au mètre cube, suivant :  
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0,7513 € HT/m3. (Prix de base valeur au 1erseptembre 2021). 
 
Le montant de cette vente sera versé semestriellement à la commune de SENLIS, par le délégataire de la Ville 
de SENLIS, au 1er avril de l'année N, au titre des livraisons du 1er semestre de l'année N-1 et au 1er octobre de 
l'année N, au titre des livraisons du 2ème semestre de l'année N-1.  
 
Les états de reversement préciseront les volumes livrés correspondant aux périodes de livraison. Ces états 
de reversements doivent être accompagnés des relevés réalisés au compteur de livraison. 
 
6.2 Rémunération du Délégataire de la commune de SENLIS 
 
6.2.1 L’eau fournie à la commune de CHAMANT sera facturée par le Délégataire de la commune de SENLIS 

au Délégataire de la commune de CHAMANT sur la base des volumes mesurés au compteur défini à 
l’article 3 ci-dessus et d’un prix P dont la valeur de base Po est fixée à : 

 
0,5216 € HT/m3 (Prix de base valeur au 1erseptembre 2021). 

 
6.2.2 Par ailleurs, le Délégataire de la ville de SENLIS percevra auprès du Délégataire de la commune de 

CHAMANT une redevance payable semestriellement et d’avance. Sa valeur de base Ro est fixée à 
211,97 € HT par an (Tarifs valeur au 1erseptembre 2021). 
 

6.2.3 Les parties conviennent d'indexer annuellement les tarifs de base définis ci-dessus selon la formule 
de l'évolution du tarif de base repris à l’article 6.3. 
 

6.2.4 Il est de plus précisé que les taxes ou redevances nouvelles qui pourraient être supportées au titre 
des fournitures faisant l’objet de la présente convention viendraient en augmentation des prix de 
cession convenus. 

 
6.2.5 Le Délégataire de la commune de CHAMANT s’acquittera du montant des fournitures d’eau sur 

présentation des factures ; le règlement interviendra dans les 60 jours suivant la fin du mois de 
réception de la facture. 

 
6.3 Révision de la rémunération 
 
 
Les parties conviennent d'indexer les tarifs de base définis dans les articles 6.1 et 6.2 ci-dessus, par application 
de la formule d'évolution suivante : 
 
K = 0,15 + 0,47 x (ICHT-E/ICHTE0) + 0,14 x (TP10a/TP10AO) + 0,12 x(010534766/010534766o) x0,12 (FSD2/FSD2o) 
 
Les valeurs des indices « n » sont celles connues :  
 

- Au 1er mars de l’année « n » pour la prime fixe et les volumes vendues facturées au second trimestre 
de l’année « n ». 

- Au 1er septembre de l’année « n-1 » pour la prime fixe et les consommations facturées au 1er semestre 
de l’année « n ». 

 
Les valeurs de base des indices sera prise pour leur valeur connue au 1er septembre 2021. 
 
 

Indice Valeur de 
base  

Descriptif de l’indice Publication SMTP/INSEE 

ICHT-E 124,00 
Indice du coût horaire du travail, production 
et distribution d’eau, assainissement, 
gestion des déchets et pollution 

03/2021 

FSD2 138,5 Indice « Frais et Services Divers » 07/2021 

010534766 108,1 
l’index Electricité vendue pour une 
souscription d’un contrat > 36 KVA 

08/2021 
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TP10A 113,7 
Indice « Travaux canalisations égouts 
assainissement, adduction d’eau potable 
avec fourniture d’eau » 

05/2021 

 
 
 

ARTICLE  7 – Modalités de facturation  

 
 
Au plus tard le 20 février de l’année N, le délégataire adressera à la Ville de SENLIS le volume d’eau potable 
global vendu à la Commune de CHAMANT au titre de l’année N-1. 
 
Les états de reversements semestriels devront indiquer de manière distincte :  
 

- Les volumes livrés correspondant aux périodes de livraison, 
- La rémunération de la Ville de SENLIS correspondant à la vente des volumes d’eau à la Commune de 

CHAMANT. 
 

ARTICLE  8 - Responsabilité - Assurance 

 
La Ville de SENLIS et la commune de CHAMANT sont responsables des ouvrages leur appartenant et 
souscriront une assurance couvrant leur responsabilité en tant que propriétaires desdits ouvrages et réseaux 
d'eau potable. 
 
Les délégataires sont responsables du fonctionnement des ouvrages permettant la fourniture de l’eau 
potable. 
 

ARTICLE 9 – Clauses de révision 

 
Pour tenir compte de l'évolution des conditions économiques et techniques, le niveau tarif de vente d’eau 
devra être soumis à réexamen sur production par le Délégataire de la commune de SENLIS, des justifications 
nécessaires et dans les cas suivants : 
 

1) Après 5 ans ; 
 

2) Si le volume d’eau vendu à la commune de CHAMANT devenait inférieur à 5 000 m3/an ou 
supérieur à 25 000 m3/an, ou en cas de modification des tarifs de vente d’eau prévus au 
Contrat liant la Ville de SENLIS à son Délégataire ; 

 
3) En cas de modification substantielle des ouvrages et des procédés de production et de 
traitement de la Ville de SENLIS ; 

 
4) En cas de modification des dispositions réglementaires, autres que celles visées à l’article 
6, ayant une incidence sur les charges du Délégataire de la commune de SENLIS. 
 
 

 
 
 

ARTICLE 10 – Contestations 

 
Les contestations qui s’élèveraient entre les parties au sujet de l’exécution et de l’interprétation des clauses 
de la présente convention seront jugées par le Tribunal Administratif compétent sauf recours au Conseil 
d’Etat. 
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Les parties conviennent toutefois de faire appel, avant tout recours contentieux, à l’arbitrage de la Direction 
Départementale des Territoires de l’Oise. 
 

ARTICLE 11 – Durée de la convention / date d’effet 

 
La date d’effet de la présente convention court à compter de la date de sa  notification ou/et à la mise en 
service des installations. 
 
Elle prendra fin au premier contrat de délégation échu. Elle prendra fin également si la présente convention 
est rendue caduque du fait de la mise en place d’une alimentation du Hameau du Poteau par la Commune de 
CHAMANT. 
 
A l’issue de ce contrat, les parties se réuniront en vue de renouveler ou non la présente convention. 
 
 
 
 
 

   
Fait à SENLIS,  
Le 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de SENLIS 
Mme Pascale LOISELEUR 

Fait à BEAUVAIS,  
Le 

 
 
 
 
 
 
 

Gérant de la S.E.A.O. 
Délégataire de Senlis 

Fait à CHAMANT 
Le 

 
 
 
 
 
 
 

Le Maire de CHAMANT 
Mr Philippe CHARRIER 

Fait à BEAUVAIS, 
Le 

 
 
 
 
 
 
 

Gérant de la S.E.A.O. 
Délégataire de Chamant 
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EXTRAIT DE DELIBERATION
Conseil Municipal du 9 juin 2023

Obiet : Autorisation donnée à Monsieur le Maire de sisner la convention de vente d'eau
par la Ville de Senlis à la commune de Chamant. pour le lieu-dit « Hameau du
Poteau >»

Date de convocation : l" juin 2023

Nombre de conseillers en exercice : 14

Nombre de présents : I I
Nombre de votants : l3

Le 9 JUIN. à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de CHAMANT s'est réuni sous la
présidence de Monsieur Philippe CHARRIER, Maire.

Etaient présents : Monsieur Maurice MOIZAN, Monsieur William LESAGE, Madame
Jennifer DUGRENIER. Madame Claire FREMIN DU SARTEL. Monsieur Gianfranco
ZEDDA, Monsieur François PE,RCOT, Monsieur Gilles ZELLER, Madame Carine
LOUREIRO. Monsieur Fabrice ANDRE, Madame Claudine HENWOOD.

Absents excusés :

Madame Thérèse CICHY (pouvoir Maurice MOIZAN)
Monsieur Bertrand SOMAZZI (pouvoir Monsieur Philippe CHARRIER)
Monsieur Laurent PAVIET

Monsieur le Maire explique :

La Ville de SENLIS a confié I'exploitation de son service public d'eau potable à la Société des
Eaux et d'Assainissement de l'Oise par un contrat de délégation en date du 24 Janvier 2012.
La commune de CHAMANT a confié l'exploitation de son service public d'eau potable à la
Société des Eaux et d'Assainissement de l'Oise par un contrat de délégation en date du 29
Décembre 2016.

Actuellement, le Hameau du Poteau est alimenté en eau par une conduite de diamètre 8o mm
située le long de la RD 932 A et passant dans le pont enjambant la RD 1330.

La Direction Départementale des Territoires de I'Oise a informé la commune de CHAMANT que
l'ensemble des réseaux d'infrastructures présents dans le pont doivent être déposés avant les
travaux prévus dans ce secteur.

Pour assurer l'alimentation en eau de ce quartier, la solution du fonçage et du renouvellement de
la conduite de 8o mm a été écartée au profit de la réalisation d'un maillage, muni d'un comptage
entre les réseaux de la commune de SENLIS et ceux du lieu-dit « Le Hameau du Poteau »
appartenant à Ia commune de CHAMANT.
La capacité de production du système d'eau potable de la Ville de SENLIS est à même de subvenir
au besoin de la zone du poteau sans hypothéquer les futurs développements de la Ville de
SENLIS.

Ptace Barrachin 60300 CHAMANT

Tétéphone : 03 44 53 22 '10 - Emait : mairie@chamênt.fr
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Dans ce cadre, il convient d'établir une convention , ' de vente d'eau entre la Ville de SENLIS et
la commune de CFIAMANT.

Afin de prendre en compte les investissements consentis par la Ville de SENLIS, Cette dernière
demande à la commune de chamant via son délégataire de prendre en charge le montant du volume
vendu par la Ville de SENLIS à la commune de Chamant.

Les installations sont dimensionnées pour pouvoir fournir un débit maximum de 120 m'lh. La
commune de CHAMANT s'engage à importer un volume annuel inférieur à 20 000 m3l an.

Les abonnés du Poteau paieront le même prix que tous les habitants de Chamant.
C'est la commune qui compensera la différence de prix, estimée à environ 7000 € lan.

Le Conseil Municipal
Après en avoir délibé;é,
A main levée et à l'unanimité des voix,
Autorise le Maire à signer la convention.

Pour extrait conforme.
Chamant, le 12 jûn2023

CHARRIER
CFIAMANT

71, rue Atain de Rothschitd 60300 CHAMANT

Tétéphone :03 44 53 22 10 - Tétécopie: 03 44 530664 - Emait : mairie-de-chamant@wanadoo.fr















AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Maison de 70 m² sur parcelle AR61 et AR62 (emprise de 453 m²)

Adresse du bien : 17 rue Yves Carlier -60300 SENLIS

Valeur : 200 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination
de la valeur »)

1/7 CL 2024-60612-34753-17774734 ACTUALISATION MAISON RUE YVES CARLIER AVIS RAPPORT

 

7302-SD

Direction générale des Finances publiques

POLE D’ÉVALUATION DOMANIALE
2 RUE MOLIÈRE
60021 BEAUVAIS CEDEX
Téléphone : 03 44 06 35 35
Mél. : ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Céline LEJEUNE
téléphone : 06 18 78 85 22
courriel :  celine.lejeune@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS : 17774734
Réf OSE : 2024-60612-34753

Le Directeur à

COMMUNE DE SENLIS

BEAUVAIS, le 07/05/2024

mailto:ddfip60.pole-evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
mailto:celine.lejeune@dgfip.finances.gouv.fr
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1 - CONSULTANT

affaire suivie par : Catherine GARCIA – Directeur de l'Aménagement et de l'Urbanisme

Tel : 03 44 32 00 57

garcia.c@ville-senlis.fr

2 - DATES

de consultation : 06/05/2024

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis: -

le cas échéant, de visite de l’immeuble : 15/09/2022

du dossier complet : 06/05/2024

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 

par voie de préemption 

par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3
de l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

La collectivité souhaite céder une maison, sur une parcelle d'environ 453 m².

Un précédent avis a été rendu le 15/09/2022 (ref OSE 2022-60612-64971 DS n°8973239) pour
189 000 €.

La collectivité souhaite prendre une délibération de mise en vente par adjudication interactive en
ligne. Mise à prix 223 066 €.

En 2022, lors de l'estimation précédente, une locataire avec arrêté d'occupation temporaire était
en place. Elle a libéré les lieux depuis, qui sont maintenant libres d'occupation.

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
2/7 CL 2024-60612-34753-17774734 ACTUALISATION MAISON RUE YVES CARLIER AVIS RAPPORT
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4 - DESCRIPTION DU BIEN

4.1. Situation générale

Senlis est une commune sous-préfecture du département de l’Oise, située à une quarantaine de
kilomètres au nord de Paris, à 60 km au sud-est de Beauvais, à 20 minutes de l’aéroport Roissy
Charles de Gaulle, et à 2h de Lille par l’autoroute A1 (sortie n°8).

La vieille ville est constituée d’un ensemble de maisons et ruelles anciennes ceintes de remparts
gallo-romains et médiévaux, autour d’une cathédrale gothique. Senlis développe également une
activité économique tertiaire à proximité de l’autoroute du nord A1. C’est le centre d’une petite
agglomération au sens de l’Insee, à la fois unité urbaine et aire urbaine avec la commune voisine
de Chamant. Senlis ne dispose pas de gare SNCF.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau

Le bien est situé en face du cimetière ancien de Senlis et à proximité d’infrastructures sportives et
culturelles (danse, musique, vélodrome, piste d’athlétisme, tennis…), dans une rue desservie par
une plaque tournante de Senlis : le rond-point de l’obélisque. Nuisances sonores dues à la
présence d’activités musicales à la Maison des Loisirs, quelquefois jusque 23h30 selon la
précédente occupante rencontrée lors de la visite de 2022.

Le bien est desservi par les réseaux publics.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieu-dit Superficie Nature réelle

SENLIS AR61 17 rue Yves Carlier 8a 28ca jardin sol

SENLIS AR62 9001 rue Yves Carlier 17a 45ca sol

Une division de ces parcelles va être opérée. La vente concernera les parcelles filles AR166 de
429 m² et AR170 de 24 m².

4.4. Descriptif

Maison ancienne de 1920 mitoyenne sur une limite, sise sur une parcelle de 828 m², faisant l'objet
d'une division. L’emprise après division serait d'une contenance de 453 m².
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Descriptif de 2022

L’accès de la rue s’effectue par un portail plein métallique. Il est possible de stationner 2 véhicules
en enfilade sur le côté de la maison. Ce côté est goudronné et soulevé en plusieurs endroits par
des racines.

Sur l’arrière, un jardin épuré au fond qui ne couvre pas toute la surface de parcelle (une clôture
ampute déjà le terrain), et un appentis très bas appuyé sur la maison et couvert d’un toit en
plastique qui semble s’affaisser.

Dessous et dans un angle, on constate une cavité, dans la surface enrobée, de près d’un mètre,
témoin d’un affaissement de terrain. L’accès à la cave semi-enterrée se fait sous cet appentis par
une porte basse en bois (ou par une porte dans la cuisine). En descendant deux marches, on
trouve dans cette cave en pierres avec des cloisons intérieures en briques, une chaudière à gaz
qui a été remplacée en 2016.

L’accès à la maison se fait par l’avant, la porte étant précédée de quelques marches en béton. En
entrant, on trouve l’escalier qui mène aux étages sur la droite, le cuisine en face et, sur la gauche,
l’accès à un salon et une salle à manger. Les sols sont couverts de linoléum sur tout le rez-de
chaussée. La cuisine a été aménagée par l’occupante, occultant provisoirement une porte d’accès
à la salle à manger.

En gravissant l’escalier en bois double-quart tournant sur la gauche, on accède à un petit palier
parqueté, qui dessert la salle de bain/WC sur la droite, un petit placard sur la gauche, et 2
chambres en face, recouverts de linoleum. À l’étage, il est constaté plusieurs traces d’humidité,
dans la chambre donnant sur rue, mais également dans la salle de bain.

Des travaux de remaillage de la toiture ont été effectués en 2018. La charpente est malgré tout en
mauvais état selon le consultant, et des travaux de rénovation de la toiture sont donc à prévoir
par l’acheteur (devis communiqué de 9 029,50 € TTC).

Selon l’occupante :

- l’électricité serait à remettre aux normes (pas relié à la terre)

- la présence de sites inscrits l’oblige à n’envisager que des fenêtres en bois. Un devis s’élève à
6 900 € TTC pour les remplacer.

Les fenêtres sont en état correct, même si elles sont en simple vitrage. Les volets en bois
nécessiteraient une remise en état.

Pas de diagnostics fournis.

4.5. Surfaces du bâti

Selon les applications internes, la surface est de :

- 64 m² pour 5 pièces

- 34 m² pour la cave

- 20 m² pour la remise

Le consultant indique une surface habitable de 70 m². C’est cette surface qui sera retenue par le
service.

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Propriétaire : COMMUNE DE SENLIS SIREN 216006031 (pas d’acte fourni)

5.2. Conditions d’occupation

Libre.
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6 - URBANISME

Règles actuelles

Parcelle couverte par le Plan Local d’Urbanisme (PLU) de la commune de SENLIS, dont la dernière
procédure a été approuvée le 16/07/2017.

Zone classée UF, zone urbaine principalement affectée aux équipements publics ou d’intérêt
collectif, regardés comme stables à l’échéance de dix ou quinze ans. Elle regroupe les principaux
établissements d’enseignement, de formation, culturels, de santé, sociaux ou sportifs de la
commune, hors secteur sauvegardé.

Périmètre des abords de monuments historiques et sites inscrits.

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale ou locative à partir de l’étude objective des mutations de biens similaires ou se
rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

Au cas particulier, cette méthode est utilisée car il existe un marché immobilier local avec des
biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

• Étude de marché sur les mutations de maisons construites entre 1890 et 1960, de 50 à  
90     m², de 04/2021 à 04/2024 dans un rayon de 500     m  

• Termes maisons mitoyennes plus grandes  

Il ressort de ces critères une sélection de 13 mutations (voir annexe)

8.1.2.Autres sources externes à la DGFIP

HOMIWOO
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8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

La maison mitoyenne jumelle par symétrie a été vendue par la commune de Senlis il y a plus de 10
ans, le 06/06/2013 (Volume 2013P03034) pour 154 000 € pour une surface de 64 m² et 34 m² de
cave dans nos applications, mais avec une contenance de parcelle cadastrée AR96 de 266 m².

Les différentes études de marché ont montré une évolution globale des prix à la hausse par
rapport à la dernière évaluation effectuée en 2022.

L’étude de marché pratiquée par le service fait ressortir une moyenne de 3 473 €/m² et une
médiane de 3 610 €/m². Si l’on ne conserve que les termes de comparaison de maisons
mitoyennes (n°6, 8, 10, 12 et 13), la moyenne et la médiane ressortent respectivement à
2 845 €/m² et 2 821 €/m².

Les termes de comparaison les plus approchants de par leurs surfaces sont les termes n°6, 8 et 10
qui présentent des prix allant du simple au double pour une prestation visuelle similaire. Le
service arbitrera donc la valeur sur la base de la médiane à 2 821 €/m² : le quartier est moins
résidentiel, et des travaux de gros œuvre sont à prévoir, mais le bien est en assez bon état général,
bien qu’un peu plus ancien que ces maisons localisées Avenue du pré de l’Évêque.

Les valeurs données par Homiwoo en valeur intermédiaire de T4 en entrée de gamme sont
cohérentes avec cette analyse.

La valeur vénale est donc estimée à 70 m² x 2 821 € = 197 470 € arrondie à 200 000 €.

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE – MARGE D’APPRÉCIATION

L’évaluation aboutit à la détermination d'une valeur, éventuellement assortie d’une marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est arbitrée à 200 000 €. Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur minimale de vente
sans justification particulière à 180 000 €

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un
prix plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.
6/7 CL 2024-60612-34753-17774734 ACTUALISATION MAISON RUE YVES CARLIER AVIS RAPPORT

 



10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait nécessaire si l’accord* des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était
pas réalisée dans ce délai.

*pour les collectivités territoriales et leurs groupements, la décision du conseil municipal ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.

En revanche, si cet accord intervient durant la durée de validité de l’avis, même en cas de
signature de l’acte authentique chez le notaire après celle-ci, il est inutile de demander une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires
et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines des informations fondant la présente évaluation sont couvertes par le secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Céline LEJEUNE

Évaluatrice domaniale
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ANNEXE

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison

• Étude de marché sur les mutations de maisons construites entre 1890 et 1960, de 50 à  
90     m², de 04/2021 à 04/2024 dans un rayon de 500     m  

Il ressort de ces critères une sélection de 11 mutations

• Termes maisons mitoyennes plus grandes  

Terme Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Prix total Observations Visuel

1 612//AO/82// SENLIS 5 ALL DES ARENES 07/12/2023 1931 871 62

2 612//AO/57// SENLIS 8 ALL DES ARENES 26/06/2023 1930 614 90

3 612//AO/92// SENLIS 15 RTE DE CHANTILLY 15/11/2022 1931 607 74

4 SENLIS 4 RUE DE LA FONTAINE DES ARENES 26/04/2023 1900 640 80 -

5 612//AP/24// SENLIS 6 AV DU PRE DE L'EVEQUE 27/08/2021 1957 467 66

6 612//AP/21// SENLIS 8 AV DU PRE DE L'EVEQUE 28/05/2021 1957 438 78

7 612//AP/17// SENLIS 12 AV DU PRE DE L'EVEQUE 28/06/2021 1956 387 59

8 612//AP/16// SENLIS 14 AV DU PRE DE L'EVEQUE 19/08/2021 1956 579 73

9 612//AP/41// SENLIS 15 AV DU PRE DE L'EVEQUE 04/07/2022 1957 562 84

10 612//AP/15// SENLIS 16 AV DU PRE DE L'EVEQUE 19/01/2022 1956 551 75

11 612//AP/65// SENLIS 9 AV DU VAL D'AUNETTE 26/10/2023 1958 545 72

MOYENNE

MÉDIANE

Ref. 
enregistrement

Année
construct.

Surface
terrain

Surface utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

6004P04 
2023P12695

347 000 € 5 597 €

Maison 
individuelle. 
Sous-sol, garage 
indépendant.

6004P04 
2023P06498

399 500 € 4 439 €

Maison 
individuelle. 
Sous-sol, 
dépendance 
avec garage.

6004P04 
2022P13893

352 000 € 4 757 €

Maison 
individuelle. 
Sous-sol. Garage 
accolé

6004P04 
2023P05019

612//AO/104//
612//AO/103//1

400 000 € 5 000 €

Maison 
individuelle. 
Dépendances, 
serre et garage.

6004P04 
2021P10595

300 000 € 4 545 €

Maison 
individuelle. 
Sous-sol total 
comprenant 
garage

6004P04 
2021P07348

220 000 € 2 821 €

Maison 
mitoyenne. 
Sous-sol total. 
Garage.

6004P04 
2021P08226

213 000 € 3 610 €
Maison 
individuelle.

6004P04 
2021P10185

295 000 € 4 041 €
Maison 
mitoyenne. 
Sous-sol total

6004P04 
2022P07850

367 500 € 4 375 €

Maison 
individuelle. 
Sous-sol total 
comprenant 
garage

6004P04 
2022P01685

150 000 € 2 000 €
Maison 
mitoyenne. 
Sous-sol total,

6004P04 
2023P11594

210 000 € 2 917 €
Maison 
individuelle. 
Sous-sol, garage

3 473 €

3 610 €

Terme Ref. Cadastrales Commune Adresse Date mutation Prix total Observations Visuel

12 612//AO/103//2 SENLIS 28 PL DES ARENES 14/10/2021 1923 98

13 SENLIS 22 RUE LEON FAUTRAT 26/01/2022 1900 40 119

Ref. 
enregistrement

Année
construct.

Surface
terrain

Surface utile 
totale

Prix/m²
(surf. utile)

6004P04 
2021P13714

318 000 € 3 245 €

Maison dont 
l’aspect extérieur 
est approchant 
du bien étudié. 
Pas de parking 
mais une place 
publique à 
proximité

6004P04 
2022P01484

612//AE/229//9
612//AE/229//8
612//AE/229//16
612//AE/229//6
612//AE/229//14
612//AE/229//15
612//AE/229//13
612//AE/229//24
612//AE/229//10
612//AE/229//11

252 000 € 2 120 €
Maison de ville 
sans 
stationnement
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
-------------------

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Commune : 

SENLIS (612)

Numéro d'ordre du document  
d'arpentage : 1361L

Document vérifié et numéroté le 27/02/2024
A Creil
Par Aurélien VIVIEN-RAGUET

Technicien Géomètre
Signé

CREIL
1 et 2 square Hélène Boucher

CS 80136

60831 CREIL   CEDEX
Téléphone : 0344644330

sdif.pro.oise@dgfip.finances.gouv.fr

CERTIFICATION
(Art. 25 du décret n° 55-471 du 30 avril 1955)

Le présent document d'arpentage, certifié par les propriétaires soussignés (3)

a été établi (1) : 

A - D'après les indications qu'ils ont fournies  au bureau ; 

B - En conformité d'un piquetage : ---------------------- effectué  sur le terrain ;

C - D'après un plan d'arpentage ou de bornage, dont copie ci-jointe, dressé  

le  ------------------  par ----------------------------- géomètre à -----------------------.

Les propriétaires déclarent avoir pris connaissance des informations portées 

au dos de la chemise 6463.

A ----------------------------------------- ,  le  ----------------------

Modific
ation sel

on les
 énonciations d'un acte 

à publier

Section      : AR
Feuille(s)   :  000 AR 01   
Qualité du plan    : Plan régulier avant

20/03/1980
Echelle d'origine  : 1/1000
Echelle d'édition  : 1/500
Date de l'édition  : 27/02/2024
Support numérique   : ---------------- 

D'après le document d'arpentage 
dressé  

Par  ANDRE Jérôme  (2) 

Réf. :

Le 31/01/2024

(1) Rayer les mentions inutiles. La formule A n'est applicable que dans le cas d'une esquisse (plan rénové par voie de mise à jour). Dans la formule B, les propriétaires peuvent avoir effectué eux mêmes le piquetage.

(2) Qualité de la personne agréée (géomètre expert,  inspecteur,  géomètre ou technicien retraité du cadastre, etc ... ).

(3) Précisez les noms et qualité du signataire s'il est différent du propriétaire (mandataire, avoué, représentant qualifié de l'autorité expropriant, etc...).



Direction générale des finances publiques

Cellule d'assistance du SPDC

0 809 400 190 (appel non surtaxé)

du lundi au vendredi

esi.orleans.ADspdc@dgfip.finances.gouv.fr

de 8h00 à 18h00

Tél :

N° de dossier :

Courriel :

Extrait cadastral modèle 1
conforme à la documentation cadastrale à la date du :

validité six mois à partir de cette date.
01/03/2024

Extrait confectionné par : SELARL Cabinet ANDRE

SF2412307719

DESIGNATION DES PROPRIETES

 Département : 060 Commune : SENLIS612

Section N° plan PDL N° du lot Quote-part
Adresse

Contenance
cadastrale

R
en

vo
i

Désignation nouvelle

N° de DA Section N° plan Contenance
AR 0061  17 RUE YVES CARLIER 0ha08a28ca 612 0001361  AR 0166 0ha04a29ca

612 0001361  AR 0167 0ha00a26ca

612 0001361  AR 0168 0ha03a73ca

AR 0062  9001 RUE YVES CARLIER 0ha17a45ca 612 0001361  AR 0169 0ha17a19ca

612 0001361  AR 0170 0ha00a24ca

612 0001361  AR 0171 0ha00a02ca

OBSERVATIONS DU SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

Décrets modifiés du 4 janvier 1955 art. 7 et 40 et du 14 octobre 1955 art. 21 et 30

1 / 1







Direction Générale Des Finances Publiques

Direction départementale des Finances Publiques
de l’OISE

Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais

2 rue Molière
60021 BEAUVAIS Cedex

téléphone : 03 44 06 35 35 
mél. : ddfip60.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

Le 22/03/2021

Le  Directeur  départemental  des  Finances
publiques de l’Oise

à
MAIRIE DE SENLIS
1 PLACE HENRI IV
BP 122
60309 SENLIS CEDEX

POUR NOUS JOINDRE

Affaire suivie par : Elodie COLLIER

téléphone : 06 01 30 29 83
courriel : elodie.collier@dgfip.finances.gouv.fr

Réf. DS:3650307
Réf OSE : 2021-60612-09453

AVIS DU DOMAINE SUR LA VALEUR VÉNALE

Désignation du bien : Parcelle  cadastrée  B  n°217  
d’une contenance de 4 120 m²

Adresse du bien : Lieu-dit de la double haie à SENLIS

Département : OISE

Valeur vénale : 700 000 €

1 / 3 2021_60612_09453_avis

Il est rappelé que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent sur délibération motivée s’écarter de
cette valeur.

7300 - SD
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1 - SERVICE CONSULTANT

commune de SENLIS - affaire suivie par : Guillaume SODEZZA

2 - DATE

de consultation : 19/02/2021
de réception : 19/02/2021
de visite : 09/03/2021
de dossier en état : 09/03/2021

3 - OPÉRATION SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE – DESCRIPTION DU PROJET ENVISAGÉ

Projet de cession d’un terrain situé quartier de Villevert à Senlis au propriétaire riverain de la
parcelle cadastrée AS n°211.

4 - DESCRIPTION DU BIEN

Le terrain est situé sur le lieu-dit « la double haie » Faubourg de Villevert à SENLIS, derrière la
parcelle AS n°215 qui se situe au bout de l’impasse du Tombray.

Le terrain est nu, il est situé en zone constructible mais n’a pas d’accès direct. Un lotissement
est situé dans son prolongement (pavillons du clos de Villevert), au nord il est entouré par des
champs agricoles. Au sud et sur le côté, des propriétés privées.

La parcelle est cadastrée sur la section B n°217 d’une contenance de 4 120 m², il a une pente
moyenne de 2 %.

5 – SITUATION JURIDIQUE

Propriétaire : Commune de SENLIS ; Situation juridique : libre.

6 - URBANISME – RÉSEAUX

Cette parcelle est située en zone UCb du PLU approuvé par la ville de Senlis le 20/06/2013
modifié les 25/06/2015, 16/07/2017,25/04/2019 et 12/12/2019.

C’est une zone d’extension péri-centrale de l’urbanisation à caractère plus ou moins dense, où
domine la fonction résidentielle sans exclure ponctuellement, la présence de commerces ou
de quelques activités complémentaires à l’habitation. La poursuite de l’urbanisation là où elle
est possible, sans transformation des caractéristiques du tissu urbain est souhaitée.

Un secteur « UCb » désigne les parties de la zone principalement constituées en pavillonnaires,
lotis ou non, pour lesquels de nouvelles constructions sont possibles, sans bouleversement de
la forme urbaine actuelle.

Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol admises sous conditions :

 Dans toute la zone :❑

−  Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l’implantation  des  différents  réseaux  de
distribution (eau potable, électricité, gaz, téléphone, télédiffusion, assainissement, etc.), sous
réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté de la zone. En cas
de contraintes techniques spécifiques, certaines prescriptions édictées aux articles 3 à 13 du
présent règlement peuvent toutefois ne pas leur être imposées.

− Les affouillements ou exhaussements de sols, à condition qu’ils soient directement liés aux
travaux  de  construction,  de  voirie  ou  aux  aménagements  paysagers  des  espaces  libres,
autorisés.

Archéologie :Cette zone est susceptible de contenir des vestiges archéologiques. Le permis de
construire  peut  être  refusé  ou  n’être  accordé  que  sous  réserve  de  l’observation  de
prescriptions  spéciales  si  les  constructions  sont  de  nature,  par  leur  localisation,  à
compromettre la conservation ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques.
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La parcelle n’est pas raccordée aux réseaux mais les réseaux sont à proximité.

7 - DATE DE RÉFÉRENCE

Sans objet dans le cadre de la présente évaluation.

8 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale  ou  locative  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se
rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local. 

La valeur vénale de la parcelle est estimée à 700 000 €.

9 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis a une durée de validité d’un an.

10 - OBSERVATIONS1

Il n’est pas tenu compte dans la présente évaluation des surcoûts éventuels liés à la recherche
d’archéologie préventive, de présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme,
de plomb ou de pollution des sols.

La présente estimation est réalisée sur la base des éléments en possession du service à la date
du présent avis.

Une  nouvelle  consultation  du  Pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’opération
n’était pas réalisée dans le délai ci-dessus ou si les règles d’urbanisme ou les conditions du
projet étaient appelées à changer.

Pour le Directeur départemental
des Finances publiques et par délégation,

Stéphane Régula

Responsable du pôle d'évaluation domaniale

1 - L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et de rectification, prévu par
la loi n° 78-17 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exerce auprès des directions territorialement
compétentes de la Direction Générale des Finances Publiques.
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PROROGATION AVIS  DU DOMAINE RÉFÉRENCE 2021-60612-09453 SUR
LA VALEUR VÉNALE 

La charte de l’évaluation du Domaine, élaborée avec l’Association des Maires de France, est disponible 
sur le site collectivites-locales.gouv.fr

Nature du bien : Terrain  à  bâtir  cadastré  B  217  pour  une  surface  globale  de
4 120 m² (vente de 2 660 m²)

Adresse du bien : lieu-dit 'La Double Haie', Senlis

Valeur : 452 000 €, assortie d’une marge d’appréciation de 10 %

(des précisions sont apportées au paragraphe « détermination de
la valeur »)

1
 

7302-SD

Direction départementale des Finances publiques
de l’Oise
Pôle d’évaluation domaniale de Beauvais
29  rue  du  docteur  gérard
60021 Beauvais cedex
téléphone : 03 44 06 35 35
courriel :
ddfip60.pole@evaluation@dgfip.finances.gouv.fr

POUR NOUS JOINDRE :

Affaire suivie par : Sandrine Jambois
téléphone :  03.44.06.77.36.
courriel : ddfip60.pole-
evaluation@dgfip.finances.gouv.fr
Réf. DS  :13100540  
Réf OSE :2023-60612-54596

Le  Directeur  des  Finances  Publiques  de
l’Oise à

commune de Senlis

Beauvais , le 19/07/2023

https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
https://www.collectivites-locales.gouv.fr/competences/une-demarche-qualitative-et-partenariale-la-charte-de-levaluation-domaniale
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1 - CONSULTANT

Commune de Senlis

affaire suivie par : Mohamed MILOUD

2 - DATES

de consultation : 11/07/2023

le cas échéant, du délai négocié avec le consultant pour émettre l’avis:

le cas échéant, de visite de l’immeuble :

du dossier complet : 11/07/2023

3 - OPÉRATION IMMOBILIÈRE SOUMISE À L’AVIS DU DOMAINE 

3.1. Nature de l’opération

Cession :

Acquisition : amiable 
par voie de préemption 
par voie d’expropriation 

Prise à bail :

Autre opération :

3.2. Nature de la saisine

Réglementaire :

Facultative mais répondant aux conditions dérogatoires prévues en annexe 3
de l’instruction du 13 décembre 20161 :

Autre évaluation facultative (décision du directeur, contexte local...)

3.3. Projet et prix envisagé

Division  d'un  terrain  communal  sans  utilisation,  enclavé,  cessions  à  deux  voisins  privés.  La
commune conserve le surplus éventuel.

Négociation pour vendre 660 m² à un voisin et environ 2 000 m² à un autre.

Prix négocié : 150 € / m²

4 - DESCRIPTION DU BIEN

1 Voir également page 17 de la Charte de l’évaluation du Domaine
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4.1. Situation générale

Senlis est la ville-centre de la Communauté de Communes Senlis Sud Oise (CCSSO). Traversée par
deux cours d’eaux la Nonette et l’Aunette, elle est aussi au cœur du massif formé par les 3 forêts
de Chantilly, d’Halatte et d’Ermenonville. À 40 Km et 45 minutes au Nord de Paris par l’autoroute
A1 et à 25 km de l’Aéroport Roissy Charles de Gaulle, Senlis constitue un pôle urbain, économique
et d’emploi de plus de 15 000 habitants, les Senlisiens. 

Senlis est aussi le cœur battant du Pays d'Art et d'Histoire "de Senlis à Ermenonville" et bénéficie
d’un patrimoine architectural et culturel exceptionnel, témoin de 2000 ans d'Histoire. Son secteur
sauvegardé de 40 ha est depuis toujours particulièrement apprécié des cinéastes : de nombreux
tournages de longs et courts métrages en témoignent . Ses nombreux équipements publics et
privés de culture, éducation, sport, loisirs, transport public ou à caractère social en font une ville à
la qualité de vie reconnue et prisée.

Au-delà  de  son centre ancien classé  Secteur  Sauvegardé et  de ses  remparts  gallo-romains  et
médiévaux, ses faubourgs et hameaux s’étendent le long des principaux axes de communication,
témoignant du développement économique de la ville au fil des siècles. Cette ville médiévale a
accueilli  en son sein les plus grands personnages de l’Histoire de France, de Hugues Capet et
Saint-Louis, au Maréchal Foch, en passant par Anne de Kiev et Séraphine de Senlis.

C’est dans ce passé riche de culture et d’histoire que Senlis puise aujourd’hui  ses forces pour
avancer et bâtir un avenir plein de promesses et de défis.

Engagée dans des démarches qui valorisent son cadre de vie, la Ville de Senlis est labellisée Ville
fleuries « 4 fleurs » depuis 2020 et a obtenu le label « Pays d’Art et d’Histoire » avec les villes
voisines d’Ermenonville, de Fontaine Chaalis et de Mont l’Évêque, en 2015. Le dynamisme de ses
entreprises et de ses commerces, la variété de ses restaurants et de ses musées, font de Senlis un
lieu de villégiature à (re)découvrir.

4.2. Situation particulière -  environnement - accessibilité - voirie et réseau 

Cette parcelle, appartenant à la commune, se trouve en bordure d'un plateau agricole au nord de
la commune, et enclavé entre des parcelles privées, sans accès direct sur une voie publique ou
privée.

4.3. Références cadastrales

L’immeuble sous expertise figure au cadastre sous les références suivantes :

Commune Parcelle Adresse/Lieudit Superficie Nature réelle

SENLIS
AB 217

pour partie
lieu-dit 'La Double Haie' 2 660 m² Terrain à bâtir

4.4. Descriptif

Le terrain est situé sur le lieu-dit 'La Double Haie' :  Faubourg de Villevert à Senlis,  derrière la
parcelle AS 215 qui se situe au bout de l'impasse du Tombray. Le terrain est nu, il est situé en zone
constructible mais n'a pas d'accès direct. 

Un lotissement est situé dans son prolongement (pavillons du clos de Villevert),  au nord il  est
entouré par des champs agricoles au sud et sur le côté, des propriétés privées. 

La parcelle est cadastrée sur la section B 217 d’une contenance totale de 4 120 m², il a une pente
moyenne de 2%.
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Projet de division supra

5 – SITUATION JURIDIQUE

5.1. Propriété de l’immeuble

Commune de Senlis

5.2. Conditions d’occupation

libre

6 - URBANISME

6.1.Règles actuelles

Cette parcelle est située en zone UCb du PLU approuvé par la ville de Senlis le 20/06/2013 modifié
les 25/06/2015, 16/07/2017,25/04/2019 et 12/12/2019.

C’est une zone d’extension péricentrale de l’urbanisation à caractère plus ou moins dense, où
domine la fonction résidentielle sans exclure ponctuellement, la présence de commerces ou de
quelques activités complémentaires à l’habitation. La poursuite de l’urbanisation là où elle est
possible, sans transformation des caractéristiques du tissu urbain est souhaitée.

Un secteur « UCb » désigne les parties de la zone principalement constituées en pavillonnaires,
lotis ou non, pour lesquels de nouvelles constructions sont possibles, sans bouleversement de la
forme urbaine actuelle.

Nature de l’occupation et de l’utilisation du sol admises sous conditions :

 Dans toute la zone :❑

−  Les  constructions  et  installations  nécessaires  à  l’implantation  des  différents  réseaux  de
distribution  (eau  potable,  électricité,  gaz,  téléphone,  télédiffusion,  assainissement,  etc.),  sous
réserve qu’elles s’intègrent dans l’environnement urbain existant ou projeté de la zone. En cas de
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contraintes techniques spécifiques, certaines prescriptions édictées aux articles 3 à 13 du présent
règlement peuvent toutefois ne pas leur être imposées.

− Les  affouillements  ou exhaussements  de sols,  à  condition qu’ils  soient directement  liés  aux
travaux de construction, de voirie ou aux aménagements paysagers des espaces libres, autorisés.

Archéologie :Cette zone est susceptible de contenir des vestiges archéologiques.  Le permis de
construire peut être refusé ou n’être accordé que sous réserve de l’observation de prescriptions
spéciales si les constructions sont de nature, par leur localisation, à compromettre la conservation
ou la mise en valeur d’un site ou de vestiges archéologiques.

La parcelle n’est pas raccordée aux réseaux mais les réseaux sont à proximité.

6.2.Date de référence et règles applicables

Approbation : 20 juin 2013

Approbation modification n°1 : 25 juin 2015

Approbation modification n°2 : 15 juin 2017

Approbation modification n°3 : 25 avril 2019

7 - MÉTHODE D’ÉVALUATION MISE EN ŒUVRE 

La valeur vénale est déterminée par la méthode par comparaison qui consiste à fixer la valeur
vénale  ou  locative  à  partir  de  l’étude  objective  des  mutations  de  biens  similaires  ou  se
rapprochant le plus possible de l’immeuble à évaluer sur le marché immobilier local.

Au cas particulier, cette méthode est utilisée, car il existe un marché immobilier local avec des
biens comparables à celui du bien à évaluer.

8 - MÉTHODE COMPARATIVE

8.1. Études de marché

8.1.1.Sources internes à la DGFIP et critères de recherche – Termes de comparaison- reprise des
termes du dossier référence 2021-60612-09453

1-TAB dans le quartier de Villevert

Moyenne 308 €/m²

2- TAB à SENLIS et communes voisines
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N°
terme

Adresse Date Réf.
acte

Cadastre Surface
Terrain

Prix h.t. €/m²

I Route
d'Aumont
, SENLIS

22/06/
17

2017P0
3801

A 313 3a 13ca 90 000€ 288€/m²

II 5  Avenue
Félix
Vernois,
SENLIS

13/01/1
7

2017P0
0832

AR 149 2a 02ca 75 000€ 371€/m²

III Rue  des
Jardiniers,
SENLIS

19/02/
16

2016P0
1577

AL 281 8a 16ca 205 000€ 251€/m²

IV 1 rue de la
Fontaine
St  Rieul  à
Senlis

30/06/
15

2015P0
3467

AV 253 7a 59ca 230 000€ 303€/m²

Une étude rapide ce jour confirme une moyenne autour de 300 €/m² pour le secteur

Recoupement avec le dossier n°Lido 2020-60612v0373

Demande d’estimation de la parcelle AS 174 de 5 512 m², terrain à construire encombré. Projet de
construction global de 29 maisons (sur 11 535 m² soit environ 400 m²/lot) avec les parcelles AS 221
et 222

Le prix négocié par HEM s’élève à 700 000 € pour une parcelle de 5 512 m², soit 127 €/m² la valeur
de la parcelle, avec présence de cavités souterraines et terrain en pente.

Les parcelles cadastrées AS n°222 et 221 ont récemment fait l’objet d’une évaluation dans le
cadre d’un projet de lotissement.  Dans l’absolu, ces parcelles pourraient être reliées par une voie
située au nord (via une emprise des parcelles AS 215 et 216) à la parcelle AS 217 . 

La parcelle AS n°117 bien qu’enclavée présente un intérêt dans un secteur constructible où le
marché est très tendu et où il existe peu de terrains de cette superficie. De plus, ce quartier de
Villevert est l’un des plus chers de Senlis.

Pas de trace de publication auprès du SPF.

8.2. Analyse et arbitrage du service – Termes de référence et valeur retenue

Les prix moyen et médian issus de l’étude de marché sont situés aux alentours de 310 € / m² dans
le secteur de Villevert. Toutefois, l’essentiel des transactions porte sur des terrains à bâtir situés
en lotissement et donc déjà viabilisés, contrairement aux biens à évaluer.

En conséquence, compte tenu de la configuration de l’emprise et de sa grande contenance, il est
proposé de retenir la valeur de base de 170 € HT / m².
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Mais, dans l’absolu,  la parcelle pourrait  être lotie, donc ,à titre de recoupement, méthode du
lotissement :. 

Superficie du terrain = 2 660 m² 

En retenant une superficie correspondant à la voirie interne (20%) soit  532 m², on obtient un
terrain à lotir de 2 128 m².

Compte tenu de la configuration du terrain, il serait théoriquement possible d’y implanter 3 lots
de 709 m².

Soit une valeur théorique de :

 3 × 709 × 310= 659 370 €

Il sera soustrait un coût de VRD ( on retiendra un coût de 30 % pour éloignement des réseaux) 
soit 197 811 €

Au total la valeur vénale du terrain, par cette méthode, est estimée à 461 559 € .

9 - DÉTERMINATION DE LA VALEUR VÉNALE– MARGE D’APPRÉCIATION

Cession 

L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou qui
résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix.

La valeur vénale du bien est confirmée à 170 €/m² soit pour la surface considérée une valeur de
452 200 arrondie à 452 000 €. 

Elle est exprimée hors taxe et hors droits.

Cette valeur est assortie d’une marge d’appréciation de 10 % portant la valeur [minimale de vente
sans  justification  particulière  à  407 000 €  (arrondie).][maximale  d’acquisition  sans  justification
particulière à 497 000 € (arrondie).]

La marge d’appréciation reflète le degré de précision de l’évaluation réalisée (plus elle est faible et
plus le degré de précision est important). De fait, elle est distincte du pouvoir de négociation du
consultant.

Dès lors, le consultant peut, bien entendu, toujours vendre à un prix plus élevé ou acquérir à un
prix plus bas sans nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale.

Par ailleurs, sous réserve de respecter les principes établis par la jurisprudence, les collectivités
territoriales, leurs groupements et leurs établissements publics ont la possibilité de s’affranchir de
cette valeur par une délibération ou une décision pour vendre à un prix plus bas ou acquérir à un
prix plus élevé.

10 - DURÉE DE VALIDITÉ

Cet avis est valable pour une durée de 18 mois.

Une  nouvelle  consultation  du  pôle  d’évaluation  domaniale  serait  nécessaire  si  l’accord*  des
parties sur la chose et le prix (article 1583 du Code Civil) n’intervenait pas ou si l’opération n’était
pas réalisée dans ce délai.
*pour  les  collectivités  territoriales  et  leurs  groupements,  la  décision  du  conseil  municipal  ou
communautaire de permettre l’opération équivaut à la réalisation juridique de celle-ci, dans la
mesure où l’accord sur le prix et la chose est créateur de droits, même si sa réalisation effective
intervient ultérieurement.
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En  revanche,  si  cet  accord  intervient  durant  la  durée  de  validité  de  l’avis,  même en  cas  de
signature  de  l’acte  authentique  chez  le  notaire  après  celle-ci,  il  est  inutile  de  demander  une
prorogation du présent avis.

Une nouvelle consultation du pôle d’évaluation domaniale serait également nécessaire si les règles
d’urbanisme, notamment celles de constructibilité, ou les conditions du projet étaient appelées à
changer au cours de la période de validité du présent avis.

Aucun avis rectificatif ne peut, en effet, être délivré par l’administration pour prendre en compte
une modification de ces dernières.

11 - OBSERVATIONS

L’évaluation est réalisée sur la base des éléments communiqués par le consultant et en possession
du service à la date du présent avis.

Les inexactitudes ou insuffisances éventuelles des renseignements fournis au pôle d’évaluation
domaniale sont susceptibles d’avoir un fort impact sur le montant de l’évaluation réalisée, qui ne
peut alors être reproché au service par le consultant.

Il n’est pas tenu compte des surcoûts éventuels liés à la recherche d’archéologie préventive, de
présence d’amiante, de termites et des risques liés au saturnisme, de plomb ou de pollution des
sols.

12 - COMMUNICATION DU PRÉSENT AVIS À DES TIERS ET RESPECT DES RÈGLES DU
SECRET PROFESSIONNEL

Les avis du Domaine sont communicables aux tiers dans le respect des règles relatives à l’accès
aux documents administratifs (loi du 17 juillet 1978) sous réserve du respect du secret des affaires
et des règles régissant la protection des données personnelles.

Certaines  des  informations  fondant  la  présente  évaluation  sont  couvertes  par  le  secret
professionnel.

Ainsi, en cas de demande régulière de communication du présent avis formulée par un tiers ou
bien de souhait de votre part de communication de celui-ci auprès du public, il vous appartient
d’occulter préalablement les données concernées.

Pour le Directeur et par délégation,

Sandrine Jambois

Inspectrice
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L’enregistrement de votre demande a fait l’objet d’un traitement informatique. Le droit d’accès et
de rectification, prévu par la loi  n° 78-17 modifiée relative à l’informatique,  aux fichiers et aux
libertés, s’exerce auprès des directions territorialement compétentes de la Direction Générale des
Finances Publiques.
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CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2024 

 

N° 13 - Questions orales conformément à l’article L. 2121-19 du Code Général des Collectivités 
Territoriales (CGCT) 

Vu l’article L. 2121-19 du Code Général des Collectivités Territorial et le règlement intérieur du Conseil Municipal, adopté 
par délibération n° 4 du 5 novembre 2020, qui prévoient que :  

- « Les conseillers municipaux ont le droit d'exposer en séance du conseil des questions orales ayant trait aux 
affaires de la commune. Dans les communes de 1 000 habitants et plus, le règlement intérieur fixe la fréquence 
ainsi que les règles de présentation et d'examen de ces questions. A défaut de règlement intérieur, celles-ci sont 
fixées par une délibération du conseil municipal. » 

- « Les questions orales portent sur des sujets d’intérêt général. » 

- « Le texte des questions est adressé au Maire par courrier postal ou par mail et fait l’objet d’un avis de réception. » 

-  « Le Maire se réserve la possibilité, en cas de délai court, d’apporter les éléments de réponse aux questions orales 
lors de la séance ultérieure la plus proche. » 

- « Les questions orales sont traitées à la fin de chaque séance. Elles ne donnent pas lieu à des débats. » 

- « Le Maire peut transmettre les questions orales, pour examen préalable, aux commissions permanentes 
concernées. » 

Le groupe « SENLIS c’est Vous » pose les questions suivantes : 

 

Question n° 1 

« Nous avons demandé à plusieurs reprises que les comptes rendus des conseils de quartiers soient mis en ligne sur le 

site de la ville. Cela semblait acté, pourtant ils ne sont toujours pas en ligne ! Pourrait-on nous dire quand cela serait 

fait ? »  

La page consacrée aux conseils de quartier sur le site internet de la ville a été actualisée et les comptes-rendus ont bien 

été mis en ligne. 

Question n° 2 

 « Concerne un problème de santé publique déjà évoqué. Comme dans d’autres quartiers de la ville, les nuisibles se 

multiplient dans le centre-ville. Une prise en charge efficace est-elle envisagée ? Comment ? Quand ? »  

Un contrat de dératisation des réseaux publics et bâtiments communaux existe avec la société ECOLAB, qui comprend 

deux passages pour l'ensemble des réseaux d’assainissement de la Ville et des passages ponctuels, si signalement de la 

présence des rats. 

Depuis le début d’année, 15 interventions ciblées ont été réalisées. La France a durci sa réglementation concernant 

l’utilisation des produits rodonticides.  La méthode utilisée pendant des années, l’appâtage permanent des rongeurs, 

ainsi que la mise en place préventive de produits raticides sont désormais interdits en France. Aussi, la méthode utilisée 

ces dernières années est le traitement après identification de présence de rats et ne consiste plus à laisser des 

traitement curatif biocide. Ceci pour protéger les espèces non invasives et éviter l'utilisation de substances chimiques 

nocives pour les humains et la faune non-ciblée.  

Enfin, en raison du réchauffement climatique qui favorise la reproduction des rats, la stratégie de dératisation doit être 

globale et impliquer tous les acteurs de la ville, y compris les entreprises et les habitants, afin d’être pleinement 

efficace. 

 

 



 

 

Question n° 3 

« Parking cours Thoré Montmorency des aménagements ont été réalisés pour protéger les travaux récents de ce 

parking : pose de bâches, de plaques de protection. Quel est le coût de location de ce matériel, montage, démontage. 

Quel est le coût de la « déplantation » des arbres ? Vont-ils être replantés ? Quel est le coût de la remise en état du 

parking après le départ des forains ? » 

Des aménagements ont en effet été réalisés afin de protéger les travaux récents de ce parking, dont le coût s’élève à     

52 147.20 € TTC. Quant à la déplantation des arbres, elle a été réalisée par les agents de la ville. Ces arbres seront tous 

replantés, soit sur site cours Thoré, soit aux endroits appropriés en ville. Pour mémoire, ce sont au total plus de 70 

nouveaux arbres qui ont été plantés sur le cours Thoré, dont seulement une vingtaine ont été déplacés. 

Enfin, il est impossible à ce stade de communiquer un coût de remise en état car les travaux ne sont pas finalisés. La 

société Colas doit intervenir dans le cadre de son marché de travaux pour les achever. 

 

Question n° 4 

« Plan local d’urbanisme : lors du dernier conseil communautaire nous avons appris qu’il était prévu des projets de 

création de logements dans plusieurs communes de la CCSSO sur 15 ha. Y a-t-il des projets sur la commune de Senlis ? 

Sur quelle surface ? Dans quel quartier de Senlis ? » 

Cette question concerne la CCSSO qu'il convient d'interroger lors de ses instances. Cependant, concernant Senlis, il 

n'est pas prévu de consommation d'espaces naturel, agricole, ou forestier pour la période à venir jusqu'en 2031. La 

révision du PLU n'en prévoit aucun pour de l'habitat. Les projets en cours ou étudiés par les porteurs de projets le 

seront dans les zones déjà urbaines, zones U du PLU. 

 

Question n° 5 

« Lors de ce même conseil communautaire, nous avons appris une extension de la zone UCB à Senlis sur 0,3ha. A priori 

sur l’îlot Foch, au quartier Ordener etc. Dans quel but ? Un équipement public est-il prévu ? »  

En réponse à la question posée lors du conseil communautaire du 16 mai sur les projets en zone UCb, d'une surface 0,3 

ha : située rue du vieux chemin de Meaux, cette zone correspondait à la seule extension envisagée de la zone U dans le 

PLU (Hors zone 2AU des Portes de Senlis). Décision a été prise de retirer cette zone du PLU en cours de révision et de la 

maintenir en zonage A. Cependant, les services de la CCSSO et de la Ville n’avaient pas eu l’occasion de communiquer 

sur ce changement avant le conseil communautaire. 

Question n° 6 

« ZAN : quelles sont les surfaces artificialisables autorisées par le ZAN au sein de la CCSSO et comment sont-elles 

réparties entre les différentes communes ? »  

Il convient d'interroger la CCSSO à ce sujet, car le président a présenté pour délibération l’avis que les services ont 

préparé pour la partie « ZAN » du Sraddet lors du dernier conseil communautaire. Pour l'essentiel, il est demandé à la 

Région : d'une part, la revalorisation de l’enveloppe territorialisée de la CCSSO à 21 ha, et d’autre part, l’intégration des 

projets d’extension des ZAE de Barbery, Brasseuse, et Senlis dans l’enveloppe régionale, considérant que ces projets 

sont d’envergure régionale. 

 

Question n° 7 

« Permis de construire Amazon : Amazon a déposé une demande de permis de construire pour créer un parking silo et 

augmenter le nombre de places de parking poids lourds. On suppose donc que le trafic d’Amazon va augmenter. À 

combien s’élève aujourd’hui le trafic journalier du site Amazon ? » 



Le Permis de Construire un parking silo pour les véhicules légers de ses salariés, est destiné en priorité à augmenter le 

stationnement des poids lourds sur le site même de la société Amazon, afin d'en rationaliser l'aménagement, à trafic 

constant. Accompagné d'une zone d'attente et de sanitaires pour les chauffeurs, le réaménagement du stationnement 

poids lourd permettra d'accueillir davantage de chauffeurs en avance sur leur créneau de livraison, et ainsi diminuer 

fortement les nuisances dans les communes et réseaux routiers alentours.  

Nous avons sollicité les responsables du site de Senlis afin d’obtenir le chiffre du trafic journalier que nous vous 

transmettrons dès réception. 

 

Question n° 8 

« Équipements sportifs : dans le cadre des JO, le département finance les équipements sportifs de plusieurs 

communes du département, un équipement senlisien sera-t-il subventionné par le département dans ce cadre ? » 

Il n'y a pas eu de travaux dans les équipements sportifs pour l'accueil de délégation participant aux JO. En effet, dans le 

cadre des "Centres de Préparation aux Jeux", il a été décidé de postuler uniquement pour les équipements qui étaient 

d'ores et déjà en capacité de répondre au cahier des charges (le seul équipement retenu est le stade de football, sans 

travaux donc sans financement). 
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